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Fonds « Écocarbone » 
La Banque mondiale lance un nouveau Fonds destiné à assurer un financement à des projets de démonstration ayant pour objet de réduire les émissions en fixant les gaz à effets de serre dans les écosystèmes agricoles et forestiers.  

Le Fonds « écocarbone » a pour ambition de livrer des unités de réduction des émissions (URE) à des prix économiquement efficaces tout en exerçant des effets positifs sur l’environnement, notamment en préservant la diversité biologique, en luttant contre la pauvreté, et en offrant des possibilités d’adaptation aux changements climatiques.

Les projets agricoles et forestiers remplissant les conditions requises et susceptibles de générer des URE de façon crédible et vérifiable, peuvent vendre ces URE au Fonds en contrepartie d’un flux de revenus échelonnés sur plusieurs années qui augmente leurs encaisses à long terme.      
Vingt-quatre entités, parmi lesquelles se trouvent des entreprises énergétiques, des sociétés de transformation, des sociétés de commerce, des institutions financières et des gouvernements d’Europe, d’Amérique du nord et du Japon ont officiellement fait connaître leur désir de participer au Fonds « écocarbone » et bien d’autres organismes encore estiment que le Fonds offre d’intéressantes possibilités commerciales. Le Fonds sera ouvert à souscription en octobre 2003 et commencera ses opérations dès qu’un seuil de 20 à 30 millions de dollars aura été atteint. Le Fonds commencera alors à acheter des unités de réduction des émissions de gaz à effets de serre, sous la tutelle de la Banque mondiale qui fait œuvre de précurseur dans l’exécution des projets de réduction des émissions.

Le Fonds « écocarbone » offrira à ses actionnaires divers avantages et notamment :

Des URE d’un bon rapport coût/efficacité : Les projets forestier peuvent permettre d’obtenir, à des prix abordables, bon nombre des certificats d’URE requis pour atteindre les objectifs quantitatifs fixés dans le cadre du Protocole de Kyoto et d’autres systèmes nationaux et infranationaux, de négocier ces certificats ou simplement de tester les mécanismes qui commencent à apparaître  sur le marché des transactions d’URE.

Une source de financement pour les projets :  Il se peut que plusieurs actionnaires s’intéressent à préparer ou à financer, dans les économies émergentes, des projets forestiers de fixation du carbone. Les actionnaires du Fonds sont encouragés à proposer des projets au Fonds « écocarbone ». Les achats auxquels procèdent le Fonds peuvent s’intégrer au programme de financement d’un projet, améliorer le taux de rentabilité financière attendu, réduire les risques associés à un projet, et permettre à de bons projets de trouver un financement dont  ils ne bénéficieraient peut-être pas par ailleurs.    

Engagement des entreprises en faveur du développement durable : Le Fonds « écocarbone » favorisera la diversité biologique et le développement durable, en faisant naître des avantages liés à la production d’URE générées par les projets agricoles et forestiers. Ces avantages seront certifiés et vérifiés, ce qui rehaussera l’image des actionnaires perçus comme étant soucieux de l’environnement et ce qui renforcera la valeur marchande des certificats de réduction des émissions.  

Savoir :  Les actionnaires acquérront des connaissances pratiques sur la manière d’allier un financement issu du marché du carbone à des projets forestiers. Au travers d’un examen continu des activités du Fonds, de détachements de personnel, de sessions de stratégie et de formation, les actionnaires peuvent graduellement développer, à peu de frais, leur propre expertise en matière de financements associés au marché du carbone.   

Débat d’orientation et développement du marché : Le Fonds permettra de faire la démonstration de la manière dont on peut utiliser le marché du carbone pour financer toute une panoplie de projets agricoles et forestiers, ce qui militera en faveur de l’inclusion de ce type de projets dans les régimes qui reposent sur l’octroi de crédits carbone.  

Atténuation des risques, diversification du portefeuille :  Les actionnaires tirent parti des compétences techniques que la Banque a acquise en sa qualité d’administrateur du Fonds et qui portent sur la création, la sélection et la gestion de la composante marché des URE des projets. Les risques sont répartis entre un grand nombre de projets.      

Renseignements ayant trait au marché :  Les actionnaires ont accès aux derniers renseignements disponibles concernant le marché du carbone et bénéficient des atouts d’une recherche de pointe en la matière. 

Faible montant annuel de liquidités en caisse :  Les actionnaires signent un billet à ordre pour chaque part de  2 500 000 dollars du Fonds.  Les versements sont étalés sur les 15 années durant lesquelles le Fonds est en opération – soit environ  200 000 dollars par an.  

Club d’entreprises :  Les  actionnaires seront en rapport avec les principaux acteurs sur le marché du carbone et pourront échanger avec eux des renseignement susceptibles de leur donner accès à d’autres possibilités commerciales.

Pour de plus amples renseignements sur le Fonds « écocarbone » et sur les autres activités de la Banque mondiale sur le marché du carbone, consulter le site www.carbonfinance.org 
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